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La France est le 2e contributeur et
le 3e bénéficiaire des crédits européens

Recettes
en ressources propres

Ce que les Etats versent à l’UECe que les Etats versent à l’UE Ce que les Etats  reçoivent de l’UECe que les Etats  reçoivent de l’UE
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La France au sein de l’Union européenne
FRANCE

La France doit rester une force d’impulsion pour  
une intégration européenne solidaire, sociale et démocratique bénéfique pour tous. 
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NOS PrOPOSitiONS
•	 Avoir une voix unique pour l’UE au Conseil de sécurité de 

l’ONU.
•	 Mutualiser les budgets nationaux de défense  

pour constituer une armée européenne.
•	 Créer un fonds de préservation du patrimoine européen.
•	 S’engager pour une Europe réformée afin de pouvoir 

agir efficacement pour le progrès économique, social, 
environnemental et démocratique.

DES ChiffrES
•	 18 % des contributions na-

tionales au budget européen 
(22 milliards d’euros).

•	 3e bénéficiaire des fonds 
européens.

•	 1er territoire en superficie.
•	 10e PiB/habitant en stan-

dards de pouvoir d’achat.

UN rôlE D’iMPUlSiON
•	 la france est l’un des six membres fondateurs de la Communauté européenne.

•	 Elle a donné une impulsion essentielle depuis le début de la construction européenne, en 
particulier au travers du couple franco-allemand. le traité de l’Elysée de 1963 a officialisé la 
coopération bilatérale.  

•	 Elle a joué un rôle-clé dans l’élaboration de politiques importantes : agriculture, euro, libre 
circulation, politique étrangère et de défense. 

•	 L’UE est un tremplin pour la défense de nos intérêts et de nos valeurs : diversité culturelle, 
droits humains…

lA DéfENSE DE NOS iNtérêtS
•	 La langue française est l’une des trois langues de travail des institutions européennes. la 

Cour de justice délibère en français.

•	 le gouvernement défend les intérêts de la France et la vision qu’il a de l’Europe. les mi-
nistres participent aux différentes formations du Conseil de l’UE. 

•	 le ministère des Affaires étrangères et la représentation permanente de la france auprès de 
l’UE expliquent, promeuvent et défendent les intérêts français.

•	 Les positions françaises sont arrêtées au niveau interministériel par le secrétariat général aux 
Affaires européennes, qui est placé sous l’autorité du président de la république.

•	 Le Parlement français est consulté sur les projets de loi européens. il veille au respect du 
principe de subsidiarité (l’UE intervient seulement si l’objectif ne peut pas être mieux atteint 
au niveau national, régional ou local).

lA frANCE DONNE Et rEçOit DES fONDS DE l’UE
•	 la france est le 2ème contributeur au budget européen, derrière l’Allemagne.
•	 Mais la france est aussi le 3ème bénéficiaire des crédits européens, derrière la Pologne et 

l’Espagne. En 2011, elle a reçu plus de 13 milliards d’euros. 
•	 la france est le 1er pays bénéficiaire de la Politique agricole commune dans l’UE. Elle 

reçoit aussi des fonds pour la cohésion économique et sociale, la citoyenneté, l’éducation, la 
formation et la recherche.

Les problèmes contemporains ignorent les frontières… mais les solutions aussi. 
L’Europe rend la France plus forte ! 

FRANCE1 seul jour, un seul tour, Le 25 mai, pour les élections européennes, votez Europe Ecologie ! 


